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1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

    1.1. Objet.

La présente circulaire a pour objet de définir les règles particulières applicables en matière de contrôle et de
maintenance des appareils de contrôle d'acceptabilité (analyse de terrain –  de type C) destinés au carburant à
usage aéronautique, maritime ou terrestre, tels que la verrerie, les appareils portatifs manuels ou
électroniques. 

Ce document ne traite pas de la gestion logistique ni de l'approvisionnement des matériels qui font l'objet de
directives particulières.

    1.2. Champ d'application.

Cette circulaire s'applique à l'ensemble des articles et matériels employés pour le contrôle et l'analyse des
produits pétroliers à usage aéronautique, maritime ou terrestre au sein du service des essences des armées ou
dans les armées, directions et services.

Elle est applicable en métropole, en outre-mer, à l'étranger et en opérations extérieures, sous réserve du
respect des contraintes opérationnelles décidées par le commandement.

2. CONTRÔLE ET MAINTENANCE DES APPAREILS.

    2.1. Verrerie.

Il s'agit des matériels non électroniques tels que les éprouvettes, les densimètres ou aréomètres et les
thermomètres en service dans les établissements pétroliers des armées.

La verrerie est renouvelée tous les 10 ans à compter de la date de première utilisation.

2.1.1. Contrôle avant utilisation.

Un contrôle de l'état général de la verrerie est réalisé avant toute utilisation et en particulier de sa propreté.

2.1.2. Contrôle périodique.

La verrerie ne fait pas l'objet de contrôle périodique.

2.1.3. Maintenance.

La verrerie ne fait pas l'objet de maintenance particulière.

    2.2. Givromètre ou réfractomètre.

2.2.1. Contrôles avant utilisation.

Un contrôle de l'état général du givromètre est réalisé et en particulier, de la propreté du prisme et du volet.

Un contrôle du « zéro » est réalisé avec de l'eau distillée. Le cas échéant, un ajustage (1)  est effectué au
moyen d'un tournevis adapté.



La procédure pour contrôler le « zéro » est la suivante :

- nettoyer le prisme et le volet du réfractomètre avec de l'eau distillée (2) puis l'essuyer avec un chiffon
non pelucheux ;

- conserver la température du réfractomètre et de l'eau distillée à 20 °C ± 2 ;

- déposer 2 à 3 gouttes d'eau distillée sur le prisme du réfractomètre à l'aide de la dispensette puis
l'étaler uniformément ;

- lire à travers l'oculaire le résultat. La lecture à effectuer se situe à la limite entre la zone claire et la
zone sombre. Ce niveau doit être exactement en phase avec la graduation zéro.

Si ce n'est pas le cas :

- régler ce niveau grâce à la vis située sur le réfractomètre ;

- attendre environ 30 secondes ;

- procéder à une nouvelle vérification du « zéro ».

2.2.2. Contrôle périodique.

Le conductimètre ne fait pas l'objet de contrôle périodique.

2.2.3. Maintenance.

La maintenance est réalisée par l'utilisateur. Elle comprend le nettoyage et l'échange de certains composants
du givromètre.

Les articles composant le givromètre ou le givromètre lui-même sont approvisionnés par le bureau matériels
de la direction de l'exploitation et de la logistique pétrolières interarmées (DELPIA) suivant ses directives
particulières.

Les givromètres détériorés ou perdus font l'objet d'un procès-verbal pour procéder à leur remplacement via le
responsable de gestion logistique de rattachement.

    2.3. Conductimètre.

2.3.1. Contrôle avant utilisation.

Un contrôle de l'état général du conductimètre est réalisé et en particulier de l'intégrité de la sonde et de sa
propreté.

Les vérifications du « zéro » et de la valeur inscrite sur la sonde sont réalisées hors du produit :

- connecter la sonde au conductimètre ;

- appuyer sur la touche M : la valeur affichée est égale à 0 (± 1 pS/m) ;

- appuyer sur C : la valeur affichée doit être égale à celle inscrite sur la sonde, multipliée par 10 (± 5
pS/m).

2.3.2. Contrôle périodique.

Le conductimètre ne fait pas l'objet de contrôle périodique.



2.3.3. Maintenance.

La maintenance du niveau utilisateur comprend l'échange des piles et le nettoyage de la sonde du
conductimètre avec un solvant adapté (3).

En cas de contrôle avant utilisation incorrect, de dysfonctionnement avéré ou de doute quant aux valeurs
indiquées, le conductimètre est expédié au centre d'expertise pétrolière interarmées (CEPIA), en charge de la
maintenance curative, avec sa fiche de suivi, conformément à la procédure émise par la DELPIA.

Les conductimètres détériorés ou perdus font l'objet d'un procès-verbal pour procéder à leur remplacement via
le responsable de gestion logistique de rattachement.

    2.4. Densimètre électronique.

2.4.1. Contrôle avant utilisation.

Un contrôle de l'état général du densimètre est réalisé et en particulier, de la propreté de la cellule de mesure.

2.4.2. Contrôle périodique.

Le contrôle périodique du densimètre électronique est réalisé par l'utilisateur, annuellement ou en cas de doute
quant aux valeurs indiquées.

Il est composé :

- du nettoyage de la cellule de mesure, de la pompe de remplissage et du boitier de la pompe avec un
solvant adapté (4) ;

- du contrôle de la propreté de la cellule de mesure en mesurant la masse volumique de l'air à
température ambiante (sans excéder les limites – 10 °C et + 35 °C) : mettre l'appareil en marche et lire
la valeur indiquée par l'afficheur (5),  elle doit être comprise entre 0,0008 g/cm3 et 0,0016 g/cm3. Si la
valeur obtenue est hors limites, recommencer la phase de nettoyage.

Lorsque la valeur affichée reste hors des limites fixées après 3 nettoyages successifs, l'appareil doit être
renvoyé au CEPIA avec sa fiche de suivi.

- du contrôle et de l'indication de l'appareil à mi- étendue de mesure :

Il est réalisé en mesurant la masse volumique de l'eau « pure » à une température donnée. La valeur mesurée
en g/cm3 est comparée à la masse volumique théorique de l'eau à la même température (le tableau de valeurs
figure en annexe I.). La procédure à suivre est la suivante :

- remplir un récipient en verre avec de l'eau distillée ou déminéralisée ;

- rincer la pompe et la cellule de mesure du densimètre : remplir la cellule de mesure du densimètre
avec l'eau contenue dans le récipient, vider la cellule de mesure. Répéter l'opération 3 fois de suite ;

- effectuer la mesure de la masse volumique de l'eau à l'aide du densimètre ;

- relever la température indiquée par le densimètre ;

- comparer la valeur mesurée en g/cm3 avec la valeur de la masse volumique théorique de l'eau à la
même température relevée dans le tableau en annexe I. L'écart entre les deux valeurs doit être
inférieur à 0,0014 g/cm3.



Lorsque l'écart est supérieur à la valeur autorisée, appliquer deux fois de suite la procédure de ce paragraphe
sur deux autres échantillons d'eau différents. Si l'un des résultats obtenus est hors limites, l'appareil doit être
renvoyé au CEPIA avec sa fiche de suivi pour étalonnage.

2.4.3. Maintenance.

La maintenance du niveau utilisateur comprend l'échange des piles et le nettoyage du densimètre.

En cas de panne avérée ou de détérioration, les directives de la DELPIA s'appliquent.

Les densimètres détériorés ou perdus font l'objet d'un procès-verbal pour procéder à leur remplacement via le
responsable de gestion logistique de rattachement.

    2.5. Appareil de mesure tendance au colmatage de filtres.

2.5.1. Contrôle avant utilisation.

L'analyse de la tendance au colmatage de filtres (TCF) est réalisée à l'aide de l'appareillage de filtration SETA
Multi Filtration Tester, modèle 91600 :

- mettre en marche l'équipement et son imprimante ;

- sélectionner la méthode ASTM D 2068 (et, le cas échéant, la procédure A, B ou C) avec le bouton
multifonction SMART (molette centrale), puis presser le bouton de droite « > » ;

- placer le tuyau d'aspiration dans le bécher rempli de gazole à tester et mettre la pompe en fonction
en pressant le bouton de droite « > ».  Le chronomètre se déclenche.

Dès que le chronomètre affiche 150 secondes, stopper la pompe en appuyant sur le bouton de gauche « ».
Vérifier que le volume passé est de 50 ml.

Cette phase doit permettre de s'assurer que le débit est correct. Le passage de 50 ml doit être réalisé en 150
secondes. Si le débit n'est pas satisfaisant, se référer à la procédure de réglage du débit.

Nota : le CEPIA met en œuvre la procédure B, le débit étant vérifié tous les mois et le capteur de pression tous
les 6 mois.

2.5.2. Contrôle périodique.

Le contrôle périodique de l'appareil TCF est réalisé annuellement par une entreprise spécialisée.

Niveau utilisateur : Afin de garantir le résultat des analyses, le débit de la pompe doit être réglé à 20 ml/mn.
L'étalonnage du débit est réalisé une fois par an par un opérateur, l'opération consiste à vérifier et régler si
nécessaire le débit de la pompe.

À chaque analyse, l'opérateur s'assure de la conformité du débit (passage de 50 ml en 150 secondes).

2.5.3. Maintenance.

La maintenance réalisée par l'utilisateur comprend le nettoyage de l'appareil et des accessoires.

En cas de panne, l'appareil est envoyé en maintenance auprès d'une entreprise spécialisée conformément aux
directives de la DELPIA.



    2.6. Appareil de mesure point éclair.

2.6.1. Contrôle avant utilisation.

L'analyse du point éclair est réalisée à l 'aide de l 'appareil automatique NORMALAB ANALIS
(PENSKY-MARTENS).

Vérifier le diamètre de la flamme en la comparant avec la sphère située sur le dispositif de présentation
(diamètre de 4 mm ± 0,5).

2.6.2. Contrôle périodique.

L'appareil est étalonné tous les 2 ans par une entreprise spécialisée conformément aux directives de la
DELPIA.

2.6.3. Maintenance.

La maintenance réalisée par l'utilisateur comprend le nettoyage de l'appareil et des accessoires.

En cas de panne, l'appareil est envoyé en maintenance auprès d'une entreprise spécialisée.

3. STOCKAGE DES MATÉRIELS D'ANALYSE DE TERRAIN.

Les matériels dédiés aux analyses doivent être stockés au sec, à température ambiante, dans un local propre et
ventilé.

4. SUIVI DES CONTRÔLES PÉRIODIQUES DES MATÉRIELS D'ANALYSE.

La traçabilité des contrôles et des vérifications est assurée au moyen du document joint en annexe II. Il est à
renseigner par l'utilisateur et par le responsable du contrôle au CEPIA lors des phases de maintenance ou
d'étalonnage.

Ce document doit accompagner le matériel durant toute sa durée de vie et être disponible sur demande.

5. PUBLICATION.

La présente circulaire est publiée au Bulletin officiel des armées.

Pour la ministre des armées et par délégation :

L'ingénieur en chef de 1re classe,
sous-directeur opérations de la direction centrale du service des essences de armées,

Jean-Marc BOUILLET.



(1) Il peut être nécessaire d'ajuster l'instrument s'il a été déposé à plusieurs reprises sur une surface dure, exposé à
d'importantes variations de température ou à des vibrations.

(2) La surface du prisme peut être endommagée par un produit acide ou alcalin en cas de contact prolongé. Ne jamais utiliser
de solvants à base de cétone type méthyl-éthyl-cétone codifié XS-850.

(3) L'isohexane codifié XS-854 donne satisfaction. Ne jamais utiliser de solvants à base de cétone type méthyl-éthyl-cétone
codifié XS-850.

(4) L'isohexane codifié XS-854 donne satisfaction. Ne jamais utiliser de solvant à base de cétone type méthyl-éthyl-cétone
codifié XS-850.

(5) Le densimètre doit être configuré pour réaliser des mesures brutes (non corrigées).



ANNEXE I.
MASSE VOLUMIQUE DE L'EAU (0 À 40 °C).



Masse volumique de l’eau (0 à 40 ° C) 

 

 

Nota : Les valeurs de masse volumique de ce tableau sont données en g/cm3. 

  



ANNEXE II.
FICHE DE SUIVI DU MATÉRIEL D'ANALYSE.



Fiche de suivi du matériel d’analyse  

 

 
 

 
Établissement : DEA xxx xxx 

Lieu d’entreposage : Local analyse 1 

Désignation du matériel et/ou numéro de série : Conductimètre n° YYYY 

Référence du matériel (NNO ou code EMAT) : Code EMAT : 9857 1001 / NNO : 6625 14 402 0047 

 

 

Type de 

contrôle 

Responsable du 

contrôle 

Entité d’appartenance 

du contrôleur 

Date du 

contrôle 
Visa du contrôleur Commentaire 

Périodique M. Martin CEPIA/AQ/MET 01/06/2018 
 

Appareil conforme 
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